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1. La Commission européenne met en œuvre la politique de l’Union dans les domaines de

compétence de celle-ci. Elle veille à l’intérêt général de l’Union tel que le définit le Conseil

européen.

2. Dans le respect de ces dispositions, et sauf lorsque le traité constitutionnel en dispose

autrement, l’initiative des lois appartient à la Commission européenne.

3. Idem.

4. La Commission européenne exerce ses responsabilités en toute indépendance. Dans

l’accomplissement de leurs devoirs, les membres de la commission ne sollicitent ni

n’acceptent d’instructions d’aucun gouvernement, d’aucun parti, ni d’aucun organisme.

La Commission européenne a son siège à Bruxelles.
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